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Une fois le tableau Excel
ouvert, une notification
peut s’afficher pour vous
demander d’activer la
modification. 
Valider cette opération
vous permet d’ajouter des
éléments sur le tableau.

Sur le tableau, plusieurs
types de cases
apparaissent : 
- les cases blanches sont
à remplir 
- les cases beiges
servent à sélectionner
une information
- les cases bleues se
remplissent
automatiquement



Le tableau comporte 12
onglets pour réaliser
votre déclaration
mensuellement. 

Le 13ème onglet
récapitule les données de
l’ensemble de l’année. 



Positionnez-vous sur le
premier onglet, celui du
mois de janvier. 

Vous pouvez alors
commencer à renseigner
les informations relatives
à votre hébergement :
votre nom et celui de
votre établissement,
l’adresse postale et le
type d’hébergement
(chambre d'hôtes,
camping, gîte ou meublé
de tourisme). 

Complétez ces
informations pour
chaque mois déclaré. 



Ici, le séjour a lieu du
01/01/2022 soir au
08/01/2022 matin. La
formule intégrée va vous
donner la durée du séjour,
ici 7 nuitées.

Les deux premières
colonnes concernent la
date d’arrivée et de
départ. 
Une fois les cases
remplies, le nombre de
nuitées apparaît
automatiquement. 



La colonne C est le tarif
du séjour, correspondant
uniquement au prix total
des nuitées hors taxe. 



Les colonnes E et F
concernent le nombre de
personnes. 

Rentrez dans la colonne E
le nombre total de
personnes logées. La
colonne suivante doit
contenir uniquement le
nombre de personnes
exonérées du paiement
de la taxe (les cas sont
listés dans le Guide
pratique de la taxe de
séjour). 



Pour ce séjour de 7 nuits, vous
recevez une famille de 5
personnes (2 adultes et 3 enfants). 

Une fois ces données inscrites, le
tableau va vous donner le tarif de
la taxe de séjour à appliquer
par personne assujettie et par
nuitée. 

N.B. : La colonne suivante sert à retenir le tarif
plafond de 3€ par personne et par nuitée si le
tarif de la taxe de séjour est supérieur à ce
montant.



Le tableau va vous donner
le nombre de nuitées
soumis à la taxe de
séjour et le nombre de
nuitées exonérées.



Dans la colonne K, indiquez si
c'est vous qui collectez la
taxe ou si c'est une
plateforme de réservation. 

N.B. : Si une plateforme de réservation
sur laquelle vous êtes référencée n’est
pas mentionnée dans la liste, merci de
nous le signaler. 



Le tableau « Totaux »
situé à droite du tableau
vous récapitule
l’ensemble des données
pour le mois en
différenciant le montant
que vous avez collecté et
celui collecté par les
plateformes de
réservation. 

Ces données mensuelles
sont additionnées et
reprises dans le
récapitulatif annuel
dans le 13ème onglet du
tableau.
 



Pensez à enregistrer votre tableau lorsque vous le remplissez. 

Déclarez votre taxe de séjour tous les mois. Pour cela, vous devez transmettre votre registre du logeur à l’Office
de tourisme au plus tard le 10 de chaque mois pour la déclaration du mois précédent. 

Soit par courrier : 
Office de tourisme Vexin en Pays de Nacre 
51, rue Roger Salengro 
60110 Méru 

Soit par mail : prestataires@tourisme-vexin-nacre.fr 

L’équipe de l’Office de tourisme Vexin en Pays de Nacre est à votre disposition pour vous accompagner et vous aider
dans cette démarche ! 
 



Pour tous renseignements, contacter
 

 l'office de tourisme Vexin en Pays de Nacre
51, rue Roger Salengro 60110 Méru

Tél. : 03 44 84 40 86

prestataires@tourisme-vexin-nacre.fr

 

 
Retrouvez le présent guide avec toutes les informations et annexes utiles en téléchargement

sur l’Espaces Professionnels du site internet de l’Office de tourisme 

 

 https://tourisme-sablons-nacre.fr/espace-professionnels/

https://tourisme-sablons-nacre.fr/espace-professionnels/

